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Les informations contenues dans ce document font l’objet d’un traitement automatisé. Vous pouvez obtenir communication des informations nominatives vous concernant et , si nécessaire, les faire rectifier, en 

vous adressant au Service Foncier – Urbanisme. 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Commune d'ESSARTS EN BOCAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier n° DP 085 084 23 U0251 
 

Date de dépôt : 09/11/2023 
Demandeur : 
Madame COMBAUD Lilou 
Pour : création d'un accès indépendant pour 
desservir une maison individuelle existante 
Adresse du terrain : 4 la Chalonnière  
Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) 

 

ARRÊTÉ 
d’opposition à une déclaration préalable  

prononcé au nom de la commune d'ESSARTS EN BOCAGE 
  

Le Maire d'ESSARTS EN BOCAGE , 
 

Vu la déclaration préalable présentée le 09/11/2023 par Madame COMBAUD Lilou domiciliée 34 la Brakinière à 
GÉTIGNÉ (44190) ; 

 

Vu l’objet de la déclaration : 

• Pour la création d'un accès indépendant pour desservir une maison individuelle existante ; 

• Sur un terrain situé 4 la Chalonnière - Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) ; 

• Cadastré 084 ZV 172 ; 
 

Vu l’avis de dépôt affiché en mairie le 10/11/2023 00:00:00 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme Habitat approuvé le 19/12/2019, modifié le 
07/07/2022 et révisé le 11/05/2023 ; 
Considérant l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme qui établit qu’un projet peut être refusé […] s'il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations ; 
Considérant que la demande porte sur la création d’un accès indépendant pour desservir une maison individuelle 
existante au niveau d’un virage sans visibilité pour les usagers de l’accès et pour les usagers de la route ; 
 
Considérant que tel que décrit dans la demande et en application de l’article R.11-2 du Code de l’urbanisme, le 
projet ne peut être accepté ; 
 

ARRÊTE 
  
Article unique 
 

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’opposition pour les motifs mentionnés ci-dessus. 
 

A Essarts en Bocage, le 17/11/2023 
 

Le Maire d’Essarts en Bocage, 

 
#signature# 
Freddy RIFFAUD 



Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le 
tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. 

 
La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 

collectivités territoriales. 
 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 
A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
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